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Index de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 

Conformément à la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018, dite loi « Avenir Professionnel », complétée par le décret 

n°2019-15 du 8 janvier 2019, Wendel a calculé l’index de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et a 

obtenu un résultat de 93 sur 100 pour l’année 2023. 

 

Contexte 
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3. Indicateur concernant le pourcentage de salariées ayant bénéficié d’une augmentation dans l’année leur 

retour de congé maternité, d’adoption ou congé parental (sur 15 points) 

Cet indicateur vise à réduire les écarts de rémunération liés à la maternité et à rétablir l’équilibre si des augmentations 

sont intervenues durant la durée de leur congé. 
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